
Quelle est, sur la question, la position de la Commission?

Quelle est, sur la question, la position du gouvernement danois?

Quelles mesures la Commission compte-t-elle prendre pour mettre un terme au massacre annuel des
globicéphales sur les îles Féroé?

Dans quelle mesure cette question peut-elle être traitée dans le cadre de l’accord de pêche entre l’UE et les
îles Féroé?

(1) JO L 206 du 22.7.1992, p. 7.

Réponse donnée par Mme Wallström au nom de la Commission

(4 juin 2002)

La Commission a soutenu, depuis longtemps, l’interdiction définitive de la chasse commerciale à la
baleine (1) et profite de cette occasion pour réitérer sa position. La Commission est cependant consciente
que cette position n’est pas complètement partagée par tous les acteurs au niveau international.

La Communauté ne soutient aucune forme de chasse des cétacés, ni le commerce des produits obtenus à
travers ces activités. La Communauté a appuyé le moratoire recommandé dans le cadre de la commission
baleinière internationale (CBI).

Il n’appartient pas à la Commission de se prononcer sur la position du gouvernement danois, qui serait le
plus adéquat pour répondre.

Il n’y a pas de possibilité d’action pour la Commission dans cette affaire, vu que le traité CE ne s’applique
pas aux îles Féroé (2). En conséquence, les dispositions basées sur le traité CE et visant la protection de la
nature ne s’y appliquent pas, notamment en ce qui concerne la directive «Habitats» (3) et le règlement
CITES (4).

Les accords de pêche entre l’Union et les îles Féroé ne visent pas les baleines.

(1) Communication de la Commission au Conseil concernant «La conservation des baleines dans le cadre de la
Commission Internationale de la pêche à la baleine», COM(92) 316 final.

(2) Actes relatifs à l’adhésion aux Communautés européennes du Royaume de Danemark, de l’Irlande, du Royaume de
Norvège et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, acte relatif aux conditions d’adhésion et aux
adaptations des traités, deuxième partie: les adaptations des traités, titre II, autres adaptations, article 26, JO L 73 du
27.3.1972; traité CE, article 299, 6.a).

(3) Directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la
faune et de la flore sauvages, JO L 206 du 22.7.1992.

(4) Règlement (CEE) no 3626/82 du Conseil, du 3 décembre 1982, relatif à l’application dans la Communauté de la
convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction, JO L 384
du 31.12.1982.

(2002/C 301 E/071) QUESTION ÉCRITE E-0910/02

posée par Gabriele Stauner (PPE-DE) et Paul Rübig (PPE-DE) à la Commission

(5 avril 2002)

Objet: Crédits du programme Sapard destinés à la Pologne

Selon une information diffusée par le quotidien autrichien «Der Standard» du 20.3.2002, la Pologne, pays
candidat à l’adhésion, se trouve confrontée à d’énormes difficultés pour ce qui est du financement de
projets dans le cadre du programme Sapard d’aide de préadhésion.
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1. La Commission peut-elle confirmer que, sur les 529 millions d’euros qui, selon les perspectives
financières définies dans l’agenda 2000, sont alloués au programme Sapard depuis le début 2000, la
Pologne n’a pas encore reçu le moindre euro?

2. Peut-elle indiquer où se situent les difficultés qui font obstacle à l’autorisation de projets en Pologne
financés par Sapard?

3. Est-il exact que l’agence polonaise pour la restructuration et la modernisation de l’agriculture a été
impliquée dans une affaire de corruption et qu’elle n’a dès lors pas été reconnue par Bruxelles comme
agence officielle chargée du paiement des crédits Sapard en Pologne?

4. Dans l’affirmative, à combien se chiffrent les pertes que le budget communautaire a subies du fait de
ce scandale?

Réponse donnée par M. Verheugen au nom de la Commission

(14 mai 2002)

1. La Commission confirme que la Pologne n’a pas encore reçu (en avril 2002) de fonds
communautaires au titre du programme spécial d’adhésion pour l’agriculture et le développement rural
(Sapard), les conditions préalables n’étant pas remplies pour qu’une décision de la Commission confie la
gestion des mesures du programme à l’agence Sapard en Pologne.

2. Pour atteindre les objectifs fixés par cet instrument, un éventail de tâches doit être accompli
notamment dans les pays candidats éligibles. Elles sont précisées dans le rapport de la Commission au
Conseil, au Parlement européen, au Comité économique et social et au Comité des régions sur l’instrument
Sapard (1). Outre les informations figurant de ce rapport, il convient de noter qu’actuellement sept pays (la
Bulgarie, l’Estonie, la Lettonie, la Lituanie, la Slovénie, la République tchèque et la Slovaquie) se sont vu
confier la gestion des crédits du Sapard par une décision de la Commission. Des progrès notoires ont été
enregistrés dans les autres pays candidats et l’on pense que la Commission pourra bientôt prendre de
nouvelles décisions déléguant la gestion de cette aide. En ce qui concerne la Pologne, le processus est
désormais à un stade avancé. Toutefois, tant qu’il ne sera pas achevé, aucun projet ne pourra être retenu.

3. L’Agence pour la restructuration et la modernisation de l’agriculture (ARMA) est un organisme
public, placé sous la tutelle du ministère de l’agriculture polonais, auquel le gouvernement a confié la mise
en place du système intégré de gestion et de contrôle (SIGC) dont la Pologne aura besoin pour gérer
certains paiements dans le cadre de la politique agricole commune. Bien que l’ARMA soit le même
organisme que celui désigné pour devenir l’agence Sapard, les fonctions de cette agence et du SIGC sont
distinctes. En effet, ce dernier est le système qui gérera les crédits provenant du budget communautaire
versés aux agriculteurs après l’adhésion, alors que le Sapard est un programme préadhésion devant aider les
pays à entamer la restructuration de leur agriculture avant leur adhésion à l’Union. Ces deux systèmes sont
séparés sur les plans opérationnel et administratif.

L’ARMA bénéficie des financements PHARE pour la mise en place de son système SIGC depuis 1998. Or
en septembre 2001, la Commission a mis au jour de nombreuses irrégularités. Elle a donc suspendu toute
aide en faveur du SIGC au titre de l’initiative PHARE en attendant des éclaircissements de la part des
autorités polonaises et les résultats d’un audit. Les autorités polonaises ont elles aussi ouvert une enquête
indépendante de leur côté.

4. Dès le début, la Commission a pris toutes les mesures nécessaires pour préserver les fonds PHARE
ayant trait au SIGC. Ainsi, et grâce à l’établissement d’un ordre de recouvrement (pour un montant de
2,8 millions d’euros), il n’y a eu aucune perte pour le budget communautaire. La Commission attend
maintenant que les autorités polonaises l’informent des résultats de leur propre enquête et des initiatives
qu’elles entendent prendre pour faire évoluer le SIGC.

(1) COM(2001) 341 final.
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